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En droit de la construction

Permis de construire, droit de préemption urbain, ••
règles d’urbanisme
Marchés privés et publics de travaux••
Avant-contrats et Ventes d’immeubles à construire••
Responsabilités et assurances de la construction••

SAGA interviendra pour le compte de ses clients devant 
toutes les juridictions civiles, commerciales, administratives 
et pénales susceptibles d’être compétentes en droit des 
affaires, ainsi que devant toutes les instances arbitrales en 
droit national et international.

Langues étrangères du Cabinet:

Anglais,••
Allemand,••
Arabe.••



 

SAGA vous accompagne dans votre développement par sa mission de conseil
et vous représente dans la gestion de vos litiges

En droit des sociétés

Création, suivi, acquisitions, restructurations et transmis-••
sions d’entreprise (Statuts, transformation, fusion)
Rédaction des actes de cession de parts sociales, ••
garantie d’actif et de passif….
Secrétariat juridique  (Rédaction de PV d’assemblée,…)••
Conseil en montage de sociétés••

En droit du travail

Contrat de travail : rédaction, négociation, modification••
Procédures de licenciement  et ruptures transaction-••
nelles et conventionnelles, prise d’acte
Conseil en droit du travail••
Discrimination et harcèlement••

SAGA interviendra en conseil et en contentieux pour 
le compte des professionnels de l’immobilier et de la 
construction et des différents intervenants dans ces do-
maines  : propriétaires constructeurs ou loueurs, agents 
immobiliers, administrateurs de biens, syndics, construc-
teurs, bureaux d’études, marchands de biens, Cabinet de 
maitrise d’œuvre…) dans les domaines suivants :

En droit immobilier :

Baux d’habitation, commerciaux et professionnels••
Vente immobilière, contrats préparatoires (compromis, ••
promesses, clause relative aux prêts)
Copropriété des immeubles bâtis••
Rapports locatifs ••
Droits de préemption des locataires••
Fiscalité, Réductions, crédits d’impôt et TVA sur ••
travaux, Revenus fonciers, Locations soumises à la TVA, 
Contribution sur les revenus locatifs, impôt de solida-
rité sur la fortune
Agents immobiliers, marchands de biens...••

L’Ambition du Cabinet d’avocats SAGA est derassem-
bler en une seule entité et d’un point de vue pratique, 
l’analyse et la mise en œuvre sans risque pour le compte 
de ses clients de la réglementation complexe et disper-
sée du droit des affaires dans toutes ses composantes, tant 
par sa mission de Conseil et d’Assistance sur les projets 
vos projets, que par son intervention judiciaire en cas de 
Contentieux.

SAGA vous apportera les conseils utiles et défendra vos 
intérêts dans les domaines suivants :

Droit commercial, Droit des sociétés et Droit des ••
contrats
Droit du travail••
Droit de la construction••
Droit immobilier••
Droit des nouvelles technologies, de l’Internet et des ••
télécoms
Fiscalité des entreprises••

 
SAGA vous accompagnera dans votre projet de création 
d’entreprise par un soutien juridique et fiscal lors des for-
malités de création et  d’immatriculation (SARL, EURL, SCI, 
SAS…)

SAGA vous apportera le soutien nécessaire au dévelop-
pement de vos projets locaux, nationaux ou internationaux  
par son intervention d’appui  dans les secteurs suivants :

En droit commercial 

Droit de la distribution et de la consommation••
Rédaction de contrats et audit juridique des contrats••
Droit des baux commerciaux ••
Promesse d’achat, de vente de fonds de commerce••
Accord de partenariat, contrat de sous-traitance, ••
convention de groupement 
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